
Budget 2024

19 décembre 2023 



Déroulement de la présentation

1. Immobilisations financées par emprunts
 Aqueduc et Égout

 Prolongement d’aqueduc

 Enrochement et chemins municipaux

 Terrain acheté de la Fabrique

2. Budget 2023 vs 2024
3. Taxes

2



Immobilisations

Financées par emprunts
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2023 2024

Général 37 101$ (20%) 35 472$ (20%)

Utilisateurs Aqueduc 92 754$ (50%) 88 679$ (50%)

Utilisateurs Égout 55 652$ (30%) 53 207$ (30%)

TOTAL  185 507 $ 177 358 $

Versements capital et intérêts

• La répartition 20 % / 50 % / 30 % est prévue aux règlements d’emprunts.
• L’aide financière a pris fin en 2019 et les paiements sur emprunts se poursuivent jusqu’en 2028.

Emprunts | Aqueduc et Égout
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Emprunt : Prolongement d’aqueduc
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Chemin de la Pointe                                           2023 2024
Règlement 2011-2 : 
43 100 $
Versements Capital et intérêts                         

Utilisateurs                                                            4 592 $ 4 374 $
Chemin du Sud-de-La-Rivière, Haut-de-La-Rivière et Fronteau
Règlement 2022-8 : 
273 700 $
Versements Capital et intérêts 11 270 $ 19 899 $

Général 2 254 $ (20%) 3 980 $ (20%)

Utilisateurs 9 016 $ (80%) 15 919 $ (80%)



Emprunt : Enrochement et chemins municipaux
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Enrochement 2023 2024
Règlement 2006-1 : 333 000 $
Versements Capital et intérêts                          23 084 $ 23 672 $

Route du Quai et chemin de l’Anse-des-Mercier

Règlement 2018-05 : 1 002 800 $

Part MTQ : 730 927 $

Versements Capital et intérêts 109 652 $ 110 082 $

(Moins) part du MTQ 86 602 $ 84 801 $

Versements de la Municipalité 23 050 $ 25 281 $



Emprunt : Enrochement et chemins municipaux
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Chemin de la Pointe 2023 2024
Règlement 2020-05 :  374 100$

Versements Capital et intérêt 39 802 $ 39 805 $
(Moins) part du MTQ 27 157 $ 26 809 $

Versements de la Municipalité 12 645 $ 12 996 $



Terrain acheté de la Fabrique

Acheté en 2019 pour 30 000 $.
Payé sur 10 ans à raison de 3 415 $ par an (capital et intérêts à 3 %).
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Budget 2023 vs 2024
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Dépenses de fonctionnement 

Budget 2023 Budget 2024

Administration générale 558 890 $ 748 906 $

Sécurité Publique 302 431 $ 311 101 $

Transport 653 915 $ 694 593 $

Hygiène du Milieu 611 274 $ 724 052 $

Aménagement, urbanisme et développement 203 836 $ 119 096 $

Loisirs et culture 195 524 $ 268 774 $

Frais de financement 55 187 $ 63 686 $

TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 581 057 $ 2 930 208 $
Remboursement en capital de la dette à long terme 220 065 $ 222 751 $

Activités d’investissement

Surplus accumulés non affectés (103 065 $) (0 $)

TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT, DES AUTRES ACTIVITÉS 
FINANCIERES ET DES AFFECTATIONS 2 698 057 $ 3 152 959 $ 10



Revenus

BUDGET 2023 BUDGET 2024

Taxe foncière générale 1 521 883 $ 1 622 817 $
Taxe foncière emprunts aqueduc et égout 37 101 $ 39 451 $
Taxe foncière emprunts enrochement et
chemins municipaux 62 194 $ 65 364 $

Sous-total Taxes foncières 1 621 178 $ 1 727 633 $

Taxe de service et de compensation: aqueduc égout 394 326 $ 447 185 $
Taxe de service : collecte des matières résiduelles 168 533 $ 198 429 $
Taxe de service : vidange des fosses septiques 31 238 $ 40 036 $
Taxe cours d’eau 27 133 $ 80 736 $

Sous-total Taxes de services et compensations 621 230 $ 776 386 $

Compensations tenant lieu de taxes 80 583 $ 80 580 $
Transferts (subventions gouvernementales) 235 970 $ 453 088 $
Autres 139 097 $ 125 273 $

Sous-total compensations, transferts et autres revenus 455 650 $ 658 940 $

Total des revenus 2 698 057 $ 3 152 959 $
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Taxes
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Taxes | À l’ensemble

Taux de taxes 

2023 2024

Générale 0.9399 $ 0,7363 $
Aqueduc et égouts 0.0229 $ 0,0179 $
Chemins municipaux 0.0384 $ 0,0297 $

Total 1.0012 $ 0,7839 $
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• Le rôle d’évaluation augmente de 33.45 % pour 2024 ce qui explique la diminution du taux de 
taxes.

• La taxe foncière totale augmente de 4.5 % 



Taux de taxes
2023 2024

Aqueduc
- Financement 276 $ 264 $ (1)

- Service   465 $ 465 $ (2)

Total 741 $ 729 $

Égouts
- Financement 210 $ 200 $
- Service 265 $ 315 $

Total 475 $ 515 $

Total par logement: 1 216 $ 1 244$
(1) Pour les utilisateurs de l’aqueduc du Chemin de la Pointe, la taxe pour le financement est de 263 $ pour 2024. Pour le camping, le 

remboursement pour la dette est à 1 544 $. Pour les utilisateurs sur le prolongement d’aqueduc dans les chemins du Sud-de-la-
Rivière, Haut-de-la-Rivière et Fronteau, la taxe pour le financement est de 685 $ pour 2024.

(2) Pour les utilisateurs non-résidentiels, la méthode de taxation basée sur les unités est remplacée par une taxation volumétrique. La 
taxe est de 465 $ pour les premiers 358 m3 et de 1.05$ par m3 excédentaire.

Taxes | Aux utilisateurs
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2023 2024

Ordures Recyclage Organique Total Ordures Recyclage Organique Total
Taux par 
bac / 
service 
annuel

194 $ 11 $ 22 $ 227 $ 214 $ 15 $ 35 $ 264 $

Pour les saisonniers, le taux par bac est de 50 % du service annuel.
Fosses 
septiques 215 $ 230 $

Taxes | Vidanges 
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PTI 2024-2025-2026

Année Projets $

2024

Transport 455 000 $     
Infrastructures 37 000 $ 
Développement et loisirs 275 000 $       

Total : 767 000 $

2025
Transport 1 005 000  $ 
Infrastructures 230 000  $ 

Total : 1 235 000 $

2026
Transport 155 000 $ 

Infrastructures 338 000 $
Total : 493 000 $ 16



Conclusion

En 2024

 Le budget augmente de 16.8 % à 3.2 M $. L’augmentation du budget résulte d’une bonne part du 
fait que la municipalité agit comme responsable de trois programmes de collaboration 
intermunicipale financés par le MAM.

 Le rôle d’évaluation augmente de 33.45 % pour 2024, ce qui explique la diminution du taux total 
de taxes foncières de 1.0012 à 0.7839. La taxe foncière totale augmente de 4.5 %.

 La taxe d’aqueduc et d’égout service et financement augmentent de 2.3 % au total pour les 
résidences.

 Pour les utilisateurs non-résidentiels, la méthode de taxation basée sur les unités est remplacée par 
une taxation volumétrique. La taxe est de 465 $ pour les premiers 358 m3 et de 1.05$ par m3

excédentaire. L’augmentation de taxe variera en fonction de la consommation.
 La taxe des matières résiduelles augmente de 227 $ à 264 $.  
 La taxe de la vidange des fosses septiques augmente de 215 $ à 230 $. 
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